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(54) ECHANGEUR DE CHALEUR À PLAQUE(S) ÉVIDÉE(S)

(57) Echangeur de chaleur (1) comportant :
- des premier (13) et deuxième (15) modules d’échange
comportant des systèmes de circulation fluidique, et
- des plaques de séparation (19) qui déconnectent flui-
diquement des systèmes de circulation fluidique adja-
cent,
au moins l’un des modules d’échange comportant :
- une plaque cadre (37,67,105) d’épaisseur constante
comportant une fenêtre (39,69,107,109) traversante, et
- une pièce intérieure (41,71,111,113) entièrement logée
dans la fenêtre et d’épaisseur égale à l’épaisseur de la

plaque cadre, et consistant en
une unique ou plusieurs plaques de forme formant em-
pilement (43) et consistant chacune en au moins une
zone évidée (47,141) traversante et une zone pleine
(49,131) environnante et d’épaisseur constante, le sys-
tème de circulation fluidique correspondant étant formé
dans la zone évidée de l’unique ou de chaque plaque de
l’empilement et délimité par la ou les zones pleines
environnantes et par les plaques de séparation adjacen-
tes.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’échange de chaleur entre des fluides, en particulier
mettant en oeuvre une séparation de fluide au sein
d’au moins un des fluides.

Etat de la technique

[0002] Afin d’optimiser le rendement d’une installation
mettant en oeuvre une transformation énergétique, une
attention particulière est portée à l’échangeur de chaleur
qui compose cette installation.
[0003] L’augmentation de l’efficacité thermique d’un
échangeur de chaleur a un effet direct sur les performan-
ces du cycle thermodynamique de l’installation, en ré-
duisant la consommation énergétique primaire de cette
dernière, et par conséquent les émissions et les coûts
d’approvisionnement correspondants.
[0004] Généralement, l’objectif d’optimisation de la
performance d’un échangeur de chaleur est atteint en
adoptant des solutions complexes où la géométrie origi-
nelle de la pièce est adaptée expressément à l’applica-
tion spécifique à laquelle l’installation est destinée. La
mise en oeuvre de telles solutions est couteuse et limite
la possible réutilisation de l’échangeur pour d’autres
applications.
[0005] En outre, la pénurie progressive de matières
premières, due à la consommation croissante et à l’é-
puisement des gisements existants, pousse à concevoir
des échangeurs de chaleur avec peu de matière tout en
conservant ou améliorant ses performances.
[0006] Par ailleurs, dans le cas où une séparation de
phases dans l’un des fluides est recherchée lors de
l’échange de chaleur, des interactions thermodynami-
ques peuvent s’opérer au sein de l’échangeur. Il peut
alors être nécessaire d’orienter la conception de l’échan-
geur de chaleur afin d’optimiser soit l’échange de cha-
leur, soit le transfert de masse.
[0007] Des échangeurs à tubes concentriques, à fais-
ceau de tubes, à serpentin, à plaques, à mélange ou à
ailettes sont connus. Les échangeurs de chaleur les plus
répandus, en vertu des excellents coefficients d’échange
thermique qu’ils permettent d’atteindre, sont les échan-
geurs à plaques.
[0008] Les échangeurs à plaques peuvent être du type
brasé ou soudé ou du type à plaques et joints.
[0009] Les échangeurs à plaques soudées sontmono-
bloc, les plaques ne pouvant plus être séparées après
soudage. A l’inverse, les échangeurs à plaques et joints
peuvent être démontés, puis rallongés ou raccourcis
selon le besoin, ce qui permet de les adapter à l’applica-
tion désirée et facilite la maintenance de l’échangeur.
[0010] L’écoulement des fluides dans l’échangeur de
chaleur peut être monophasique ou diphasique. Dans le
cas d’un écoulement diphasique, l’échange thermique

bénéficie d’une condition très favorable, car le change-
ment de phase se passe généralement à température
constante : la différence logarithmique de température
augmente donc considérablement, en réduisant la sur-
face d’échange nécessaire.
[0011] D’autres paramètres influents sur les perfor-
mances des échangeurs à plaques.
[0012] Les deux fluides sont séparés par une plaque
de séparation, généralement métallique. La conductivité
thermique de la plaque de séparation induit une résis-
tance au transfert thermique, qui peut être réduite en
diminuant l’épaisseur de cette dernière ou par l’emploi
d’une plaque de séparation en un métal ayant une
conductivité thermique élevée, par exemple en cuivre
ou en aluminium plutôt qu’en acier.
[0013] Une turbulence dans les systèmes de circula-
tion fluidique de chaque fluide (chambre de distribution,
chambre de collecte, canaux d’échange...) est généra-
lement recherchée car elle augmente l’efficacité ther-
mique de l’échangeur.
[0014] Enfin, une répartition spatiale optimale des sys-
tèmes de circulation fluidique permet aussi d’améliorer
l’échange thermique.
[0015] US 5,392,849 A décrit par exemple un échan-
geur à plaques superposées dans lequel les deux fluides
s’écoulent à contre-courant l’un de l’autre. Il comporte
des plaques pleines alternées à des plaques creuses où
le fluide est distribué, s’écoule et est collecté avant d’être
évacué hors de l’échangeur.
[0016] CN 104748605 A décrit un échangeur à pla-
ques doté de microcanaux. L’échange thermique béné-
ficie d’un champ magnétique généré par des électrodes
insérées dans une plaque.
[0017] CN111780597Adécrit unéchangeur àplaques
soudées par diffusion sous vide, adapté à l’écoulement à
courants croisés entre les fluides.
[0018] Il existe donc un besoin pour un échangeur de
chaleur adapté à un échange thermique efficace, dont la
conception puisse être facilement adaptée à l’application
à laquelle l’installation dans laquelle l’échangeur est
intégré, et qui optionnellement soit adapté à opérer en
son sein une séparation de phases au sein d’aumoins un
des fluides.

Résumé de l’invention

[0019] L’invention propose un échangeur de chaleur
comportant, superposés longitudinalement les uns sur
les autres :

- une pluralité de premier et deuxième modules d’é-
change dans lesquels des premier et deuxième sys-
tèmes de circulation fluidique sont formés, pour la
circulation de premier et deuxième fluides respecti-
vement, et

- une pluralité de plaques de séparation prises cha-
cune en sandwich entre des premier et deuxième
modules d’échange adjacents et au contact des
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premier et deuxièmemodules d’échange adjacents,
chaque plaque de séparation déconnectant fluidi-
quement l’un de l’autre les premier et deuxième
systèmes de circulation fluidique.

[0020] Selonunpremieraspectprincipal de l’invention,
au moins l’un des premier et deuxième modules d’é-
change comporte :

- une plaque cadre, d’épaisseur constante, compor-
tant une fenêtre la traversant de part en part dans
son épaisseur et

- une pièce intérieure entièrement logée dans la fe-
nêtre et d’épaisseur égale à l’épaisseur de la plaque
cadre, la pièce intérieure consistant en

a) une plaque de forme consistant en au moins
une zone évidée traversant l’épaisseur de la
plaque de forme de part en part et en une zone
pleine environnante et d’épaisseur constante, le
système de circulation fluidique correspondant
étant formé dans la zone évidée et délimité
transversalement par la zone pleine environ-
nante et longitudinalement par les plaques de
séparation adjacentes audit module,
ou
b) un empilement de plaques de forme, au
moins une, de préférence chacune des plaques
de forme consistant en au moins une zone évi-
dée traversant l’épaisseur de la plaque de forme
de part en part et en une zone pleine environ-
nante et d’épaisseur constante, le système de
circulation fluidique correspondant étant défini
par les zones évidées de l’empilement et déli-
mité transversalement par les zones environ-
nantes pleines et longitudinalement par les pla-
ques de séparation adjacentes audit module
d’échange correspondant.

[0021] L’échangeur selon le premier aspect principal
de l’invention est facilement adaptable à l’application à
laquelle il est destiné. En outre, il est de maintenance
aisée. La plaque cadre définit un logement dans lequel
différents types de plaques de forme ou d’empilements
de plaques de formes peuvent être logés. Ainsi, une
plaque de forme usagée peut être remplacée tout en
maintenant la plaque cadre en place si cette dernière est
encore en bon état de fonctionnement. Par ailleurs,
lorsque l’échangeur est appelé à être intégré à une
installation pour laquelle l’application est différente de
celle initialement envisagée, on peut concevoir une
plaque de forme ou un empilement de plaques de forme
avec un système de circulation fluidique de forme spé-
cifiquement adaptée à l’application, sans qu’il ne soit
nécessaire de modifier la plaque de séparation et/ou la
plaque cadre.
[0022] Par ailleurs, la plaque de forme ou l’empilement
de plaques de forme peuvent être obtenues à partir de

techniques de découpe plus simples à mettre en oeuvre
et moins coûteuses que les techniques d’usinage ou
d’emboutissage habituellement utilisées pour produire
les échangeurs de chaleur de l’art antérieur.
[0023] Dans la variante où la pièce intérieure est un
empilement de plaques de forme, chaque plaque de
forme présente une épaisseur inférieure à la plaque
cadre. Par exemple, chaque plaque de forme présente
une faible épaisseur, permettant un transfert thermique
optimal sans qu’il ne soit requis qu’elle participe à la
résistance mécanique de l’échangeur thermique, cette
fonction étant assurée par la plaque cadre d’épaisseur
plus élevée.
[0024] Sauf mention contraire, l’épaisseur d’un
composant, par exemple une plaque ou un module d’é-
change, est définie etmesuréeselon l’axe longitudinal de
l’échangeur de chaleur.
[0025] De préférence, le contour de la fenêtre et le
contour extérieur de la pièce intérieure, dansaumoinsun
plan de coupe transversal, étant homothétiques l’un de
l’autre, de manière à faciliter l’assemblage du module
d’échange lors de la fabrication ou la maintenance de
l’échangeur de chaleur.
[0026] De préférence, l’échangeur de chaleur
comporte une gorge séparant la plaque cadre et la pièce
intérieure l’une de l’autre, la largeur de la gorge étant de
préférence constante. La gorge peut ceinturer entière-
ment le pourtour de la pièce intérieure.
[0027] De préférence, l’échangeur de chaleur
comporte un joint d’étanchéité, de préférence torique,
disposé dans la gorge, et qui est comprimé par les
plaques de séparation adjacentes. Ainsi, l’étanchéité
entre les plaques de séparation et le module d’échange
correspondant est renforcée, ce qui réduit le risque de
fuite de fluide. En outre, le joint peut facilement être ôté
lors d’un remplacement ou d’un changement de la pièce
intérieure.
[0028] Le joint d’étanchéité peut être extrudé ou sur-
moulé. Il peut être en unmatériau polymère, par exemple
choisi parmi l’éthylène propylène diène-monomère
(EPDM), ou en polytrétrafluoroéthylène (PTFE). Il peut
présenter une dureté Shore comprise entre 70 et 80.
[0029] En variante, la pièce intérieure peut être fixée,
par exemple collée, brasée ou soudée, notamment par
soudage-diffusion, sur la plaque cadre.
[0030] La plaque cadre et la ou les plaques de forme
peuvent être en desmatériaux différents. Il est par exem-
ple possible de choisir un matériau présentant de faibles
propriétés mécaniques et de bonnes propriétés thermi-
ques pour former la ou les plaques de forme.
[0031] En particulier, la plaque cadre peut être en
matériau ayant un module d’élasticité et/ou une résis-
tance à rupture supérieurs au module d’élasticité et/ou à
la résistance à rupture, respectivement, du matériau
constitutif de la ou des plaques de forme. Ainsi, la plaque
de cadre contribue plus à la rigidité et/ou à la résistance
mécanique de l’échangeur que la pièce intérieure.
[0032] La zone pleine de la ou de chaque plaque de
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formeet la plaque cadre peuvent présenter des rugosités
de surface différentes.
[0033] La plaque cadre et/ou la ou les plaques de
formes peuvent être métalliques, par exemple en un
acier, notamment inoxydable, ou à base d’aluminium,
de cuivre ou de titane.
[0034] La ou les plaques de forme peuvent comporter
un matériau catalyseur d’une réaction chimique au
contact d’un composant du premier et/ou du deuxième
fluide.
[0035] Laplaquecadreayantnotammentpour fonction
d’assurer l’espacement entre deux plaques de sépara-
tion consécutives, elle peut présenter une faible conduc-
tivité thermique, par exemple inférieure à 50 W.m‑1.K‑1,
pour éviter de participer au transfert thermique.
[0036] Par ailleurs, le deuxième module d’échange
peut comporter un troisième système de circulation flui-
dique déconnecté fluidiquement du deuxième système
de circulation fluidique, les deuxième et troisième systè-
mes de circulation fluidique étant définis par des portions
différentes de la ou des zones évidées de la pièce intér-
ieure correspondante. Avantageusement, une même
pièce intérieure peut définir des zones d’écoulement
différentes et dissociées pour différents fluides.
[0037] En variante, le deuxième module d’échange
peut comporter un troisième système de circulation flui-
dique fluidiquement déconnecté du deuxième système
de circulation fluidique, la plaque cadre correspondante
comportant une deuxième fenêtre dans laquelle est dis-
posée une deuxième pièce intérieure qui délimite le
troisième système de circulation fluidique.
[0038] Parailleurs, selonundeuxièmeaspect principal
de l’invention, au moins l’un des premier et deuxième
modules d’échange comporte :

un empilement de plaques de forme superposées
les unes sur les autres selon un axe longitudinal,
chaque plaque de forme consistant en aumoins une
zone évidée traversant l’épaisseur de la plaque de
forme de part en part et en une zone pleine environ-
nante et
d’épaisseur constante, le système de circulation
fluidique correspondant étant défini par les zones
évidées de l’empilement et s’étendant longitudina-
lement entre les plaques de séparation adjacentes
au module d’échange correspondant,
au moins une partie de la zone évidée d’une des
plaques de forme de l’empilement étant superposée
à une zone pleine d’une autre plaque de forme
adjacente de l’empilement, et vice versa.

[0039] L’échangeur de chaleur selon le deuxième as-
pect principal de l’invention définit ainsi, par un simple
empilement des plaques de formeentre deux plaques de
séparation adjacentes et dans le plan et/ou dans l’épais-
seur de l’empilement, un système de circulation fluidique
de forme complexe bidimensionnelle ou, de préférence,
tridimensionnelle.

[0040] Contrairementà l’art antérieur, ouellenécessite
un usinage complexe et coûteux, voire est impossible à
obtenir, selon l’invention, une tel système de circulation
fluidique peut être obtenu facilement et à moindre coût,
les plaques de forme étant de fabrication aisée comme
mentionné ci-dessus. L’invention s’affranchit en outre
des limitations rencontrées dans les échangeurs à pla-
ques embouties de l’art antérieur, où les canaux ont une
géométrie définie par la forme des reliefs emboutis.
[0041] De préférence, le système de circulation flui-
dique présente, dans au moins un plan de coupe longi-
tudinal, des profils différents en au moins deux positions
différentes le long de l’axe transversal dudit plan de
coupe, perpendiculaire à l’axe longitudinal.
[0042] Enparticulier, le profil enuneposition selon ledit
axe transversal peut comporter le rang de la ou des
zones évidées dans l’empilement et/ou la hauteur du
système de circulation fluidique en ladite position et/ou
le nombre de zones évidées en ladite position.
[0043] Le système de circulation fluidique peut
comporter des portions qui s’étendent selon des axes
différents. Il peut comporter au moins deux portions qui
s’étendent selon des axes contenus dans un plan trans-
versal et qui sont différents l’un de l’autre. Il peut compor-
ter aumoins deux portions qui s’étendent selon des axes
contenus dans un plan longitudinal et qui sont différents
l’une de l’autre.
[0044] Un plan longitudinal contient l’axe longitudinal.
Unplan transversal est défini par deuxaxes transversaux
qui sont chacun perpendiculaires à l’axe longitudinal. Un
plan transversal est donc perpendiculaire à un plan lon-
gitudinal.
[0045] Le système de circulation fluidique peut
comporter au moins un chemin principal qui se divise à
l’amont en plusieurs chemins secondaires qui se rejoi-
gnent à l’aval. Ainsi, le fluide circulant dans le systèmede
circulation fluidique peut suivre différents trajets à l’inté-
rieur du module d’échange correspondant. Ceci permet
de varier les conditions fluidiques de l’écoulement en
changeant la forme de la section de passage du système
de circulation fluidique le long de sonparcours. Il est ainsi
possible de générer une séparation de phase à l’intérieur
de chaque chemin secondaire et/ou un auto-équilibrage
des pressions et/ou des débits de fluide entre les che-
mins secondaires.
[0046] Le système d’écoulement fluidique peut
comporter, lorsqu’observé dans un plan de coupe longi-
tudinal, une portion méandriforme s’étendant entre les
plaques de séparation adjacentes.
[0047] La longueur et/ou la largeur des plaques de
forme et des plaques de séparation peuvent être égales.
[0048] Selon un troisième aspect principal de l’inven-
tion, le premier fluide comporte des premier et deuxième
composants fluides différents, et chaque plaque de sé-
paration délimite longitudinalement le système de circu-
lation du module d’échange duquel lesdites plaques de
séparation sont en contact. Chacun des deuxièmes mo-
dules d’échange comporte en outre un troisième sys-
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tème de circulation fluidique, déconnecté fluidiquement
du deuxième système de circulation fluidique,

les premier et troisième systèmes de circulation
fluidique étant connectés fluidiquement à travers
la plaque de séparation correspondante,
l’échangeur de chaleur étant configuré pour induire
un changement de phase du deuxième composant
fluide sous l’effet de l’échange de chaleur entre les
premier et deuxième fluides, et pour diriger l’écou-
lement du premier composant fluide hors de l’échan-
geur à travers le premier système de circulation
fluidique et l’écoulement du deuxième composant
fluide hors de l’échangeur à travers le troisième
système de circulation fluidique.

[0049] L’échangeur de chaleur selon le troisième as-
pect principal de l’invention présente l’ avantage d’une
grande compacité, l’échange thermique et la séparation
de phase s’effectuant au sein des premier et deuxième
modules d’échange.
[0050] De préférence, l’échangeur comporte un
conduit d’alimentation du premier système de circulation
fluidique débouchant dans une ouverture d’entrée du
premier fluide et un conduit d’évacuation du premier
fluide débouchant dans une ouverture de sortie du pre-
mier fluide, le troisième système de circulation fluidique
étant plus proche de ladite ouverture d’entrée du premier
fluide que de l’ouverture de sortie du premier fluide.
Lorsque le premier fluide entre plus froid dans le premier
module d’échange qu’il n’en ressort, le troisième
système de circulation fluidique est alors plus proche
de la zone la plus froide du premier module d’échange,
ce qui facilite le refroidissement, et par exemple la liqué-
faction du deuxième composant fluide.
[0051] De préférence, l’échangeur est configuré pour
que le deuxième composant fluide, après avoir changé
d’état, s’écouleàcontre-courant dupremier fluidedans le
premier système de circulation fluidique en direction du
troisième système de circulation fluidique. Par exemple,
le deuxième composant fluide, qui est passé de l’état
liquideà l’état gazeuxsous l’effet de l’échangedechaleur
avec le deuxième fluide, s’écoule à l’état gazeux à l’en-
contre de l’écoulement du premier fluide qui contient le
deuxième composant liquide à l’état liquide.
[0052] L’échangeur de chaleur comporte de préfé-
rence un conduit d’évacuation du troisième système
de circulation fluidique pour purger le deuxième compo-
sant fluide hors de l’échangeur.
[0053] Selonunevariante, aumoins l’undespremier et
deuxièmemodules d’échange consiste enuneplaquede
formeconsistant enaumoinsunezoneévidée traversant
l’épaisseurde laplaquede formedepart enpart et enune
zone pleine environnante et d’épaisseur constante, le
premier système de circulation fluidique d’une part ou le
deuxième système de circulation fluidique et/ou le troi-
sième système de circulation fluidique d’autre part étant
formé(s) respectivement dans la zone évidée et délimité

(s) transversalement par la zone pleine environnante et
longitudinalement par les plaques de séparation adja-
centes audit module.
[0054] Selon une autre variante, au moins l’un des
premier et deuxième modules d’échange consiste en
une plaque cadre, d’épaisseur constante, comportant
une fenêtre la traversant de part en part dans son épais-
seur et
une pièce intérieure entièrement logée dans la fenêtre et
d’épaisseur égale à l’épaisseur de la plaque cadre, la
pièce intérieure consistant en

a) une plaque de forme consistant en au moins une
zone évidée traversant l’épaisseur de la plaque de
forme de part en part et en une zone pleine environ-
nante d’épaisseur constante, le premier système de
circulation fluidique ou le deuxième système de cir-
culation fluidique et/ou le troisième système de cir-
culation fluidique respectivement étant formé(s)
dans la zone évidée et délimité transversalement
par la zone pleine environnante et longitudinalement
par les plaques de séparation adjacentes audit mo-
dule,
ou
b) un empilement de plaques de forme, au moins
une, de préférence chacune des plaques de forme
consistant en au moins une zone évidée traversant
l’épaisseurde laplaquede formedepart enpart eten
une zone pleine environnante et d’épaisseur cons-
tante, le premier système de circulation fluidique
d’une part ou le deuxième système de circulation
fluidique et/ou le troisième système de circulation
fluidique d’autre part étant défini(s) respectivement
par les zones évidées de l’empilement et délimité(s)
transversalement par les zones environnantes plei-
nes et longitudinalement par les plaques de sépara-
tion adjacentes audit module.

[0055] Les caractéristiques des différents aspects
principaux de l’invention, optionnels ou non, ainsi que
les caractéristiques optionnelles présentées ci-dessus et
celles de la description suivante peuvent être combinées
entre elles.
[0056] De préférence, quel que soit l’aspect principal
de l’invention considéré, l’échangeur de chaleur peut
comporter une ou plusieurs des caractéristiques option-
nelles suivantes.
[0057] Les premiers et deuxièmesmodules d’échange
sont de préférence disposés alternativement l’un à la
suite de l’autre selon l’axe longitudinal.
[0058] De préférence, la zone évidée est formée par
découpe.
[0059] De préférence, elle est formée par découpe par
faisceau laser, par découpe par jet d’eau, ou par poin-
çonnage. De préférence, la zone évidée est formée par
découpe par faisceau laser.
[0060] Les premier et deuxième systèmes de circula-
tion fluidique sont de préférence délimités longitudinale-
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ment par les plaques de séparation qui prennent en
sandwich les premier et deuxième modules d’échange
adjacents respectivement et qui sont au contact desdits
premier et deuxième modules d’échange respective-
ment.
[0061] Au moins l’un, de préférence chacun des pre-
mier, deuxième et le cas échéant, troisième systèmes de
circulation fluidique comporte au moins un canal, de
préférence une pluralité de canaux, et/ou une chambre
de distribution de fluide pour alimenter en fluide le ou les
canaux et/ou une chambre de collecte dans lequel le ou
les canaux débouchent à leur aval.
[0062] Les canaux peuvent s’étendre parallèlement
les uns aux autres, par exemple parallèlement à la lon-
gueur de la pièce intérieure. En variante, le ou les canaux
peuvent former un serpentin qui s’étend dans le plan
médian de la pièce intérieure.
[0063] La ou les plaques de forme et/ou la plaque de
séparation et/ou la plaque cadre sont de préférence
planes et présentent des faces parallèles.
[0064] La plaque de séparation peut présenter une
épaisseur inférieure ou égale à 2,0 mm, afin de maxi-
miser les échanges thermique, et optionnellement supé-
rieure ou égale à 0,5 mm.
[0065] La plaque de séparation peut présenter une
rugosité adaptée à faciliter l’établissement d’un écoule-
ment turbulent du premier fluide ou du deuxième fluide.
[0066] La plaque cadre peut présenter une épaisseur
comprise entre 1 et 10 mm.
[0067] De préférence, chaque plaque de forme de
l’empilement peut présenter une épaisseur inférieure à
3 mm, voire inférieure à 2 mm, voire inférieure à 1 mm.
[0068] Les plaques de forme peuvent présenter une
épaisseur identique.
[0069] L’empilement peut comporter au moins deux
plaques de forme identiques. De préférence, les plaques
de forme identiques sont chacune dissymétriques, une
des plaques de forme étant disposées de façon symé-
trique de l’autre plaque de forme par rapport à un plan
longitudinal.
[0070] Par « dissymétrique », onentendqu’uneplaque
comporte au plus un unique plan de symétrie longitudi-
nal. Ainsi, une plaque dissymétrique peut être symé-
trique par rapport à un plan médian transversal.
[0071] Dans une variante, au moins deux plaques de
forme de l’empilement sont différentes.
[0072] L’empilement peut comporter plus de deux,
voire plus de cinq, voire plus de dix plaques de forme.
Un nombre élevé de plaques de forme permet d’affiner la
forme du système de circulation fluidique.
[0073] La plaque de séparation d’une part et la ou les
plaques de forme, et/ou, le cas échéant, la plaque cadre
d’autre part, peuvent être en des matériaux différents.
[0074] De préférence, les plaques de séparation pré-
sentent une épaisseur inférieure à l’épaisseur de chacun
des premier modules d’échange et/ou à l’épaisseur de
chacun des deuxièmes modules d’échange.
[0075] De préférence, l’échangeur comporte des pla-

ques terminales disposées longitudinalement aux extré-
mités de l’échangeur et qui prennent en sandwich la
pluralité de premier et deuxième modules d’échange et
la pluralité de plaques de séparations.
[0076] De préférence, une et/ou l’autre des plaques
terminales comportent une ouverture d’entrée du pre-
mier fluide et/ou uneouverture de sortie du premier fluide
et/ou une ouverture d’entrée du deuxième fluide et/ou
une ouverture de sortie du deuxième fluide et/ou, le cas
échéant, une ouverture de sortie du deuxième compo-
sant fluide.
[0077] De préférence, les premiers modules d’é-
change sont tous identiques et/ou les deuxièmes modu-
les d’échange sont tous identiques. Cela facilite la fabri-
cation et la maintenance de l’échangeur de chaleur.
[0078] L’échangeur de chaleur peut être du type
soudé. Notamment, les premiers modules d’échange
et/ou les deuxième modules d’échange peuvent être
soudés sur les plaques de séparation.
[0079] Selon une variante préférée, l’échangeur de
chaleur est du type « à joints », ce qui facilite sa mainte-
nance, par exemple en ne remplaçant que la ou les
plaques de séparation, plaques de forme ou plaques
cadre usagées.
[0080] De préférence, l’échangeur de chaleur
comporte un moyen de compression pour comprimer
les premiers et deuxièmes modules d’échange et les
plaques de séparation demanière à assurer l’étanchéité
de chacun des premier, deuxième et, le cas échéant,
système de circulation fluidique. Les plaques terminales
peuvent être munies de perçages, et l’échangeur
comporte des tiges de liaison engagées dans les per-
çages et qui relient les plaques terminales. Les tiges de
liaison sont boulonnées sur les plaques terminales et
compriment ladite superposition.
[0081] L’invention concerne encore un procédé de
transfert de chaleur comportant

- la fourniture de l’échangeur de chaleur selon le
troisième aspect principal de l’invention,

- la circulation d’un premier fluide et d’un deuxième
fluide dans les premier et deuxième systèmes de
circulationfluidique, lepremier fluidecomportantdes
premier et deuxième composants fluides,

- l’échange de chaleur entre les premier et deuxièmes
fluides et le changement de phase du deuxième
composant fluide résultant de l’échauffement ou
du refroidissement du premier fluide lors de l’é-
change de chaleur,

- l’écoulement du deuxième composant fluide hors de
l’échangeur de chaleur à travers le troisième sys-
tème de circulation fluidique.

[0082] De préférence, l’écoulement du deuxième
composant fluide dont l’état a changé par suite du chan-
gement de phase, s’opère à contre-courant de l’écoule-
ment du premier fluide dans le premier système de
circulation fluidique.
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[0083] Le procédé peut comporter le refroidissement
du deuxième composant fluide après la sortie du troi-
sième de circulation fluidique et préalablement à l’écou-
lement du deuxième composant fluide hors de l’échan-
geur de chaleur.
[0084] De préférence, le premier fluide est introduit à
l’état liquide dans le premier système de circulation flui-
dique, et le deuxième composant est à l’état gazeux
après le changement de phase sous l’effet de l’échauf-
fement du premier fluide par transfert de chaleur avec le
deuxième fluide. Le premier composant fluide est de
préférence maintenu à l’état liquide lors de son écoule-
ment dans le premier système de circulation fluidique.
[0085] En particulier, le premier composant fluide peut
êtrede l’eauet ledeuxièmecomposant fluidepeutêtrede
l’ammoniaque. Le deuxième fluide peut être de l’eau,
notamment glycolée, ou de l’huile.
[0086] Le premier fluide et le deuxième fluide peuvent
s’écouler à contre-courant dans les premier et deuxième
systèmes de circulation fluidique, afin de maximiser l’é-
change thermique entre eux.
[0087] L’invention concerneaussi une installation ther-
modynamique comportant un échangeur selon l’inven-
tion, notamment selon le troisième aspect de l’invention.
[0088] Elle concerne enfin l’utilisation de l’installation
thermodynamique selon l’invention pour :

- la séparation de phases par évaporation du deu-
xième composant, par exemple dans le domaine
pétrochimique, ou

- la séparation de phases par condensation du deu-
xième composant, par exemple dans le domaine de
la gazéification, ou

- l’échange de masse, notamment par absorption/dé-
sorption, couplée à l’échange thermique.

Brève description des dessins

[0089] L’invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d’exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l’examen du dessin annexé, sur lequel:

[Fig. 1] représente de manière schématique a) un
échangeur de chaleur à plaques et b) une vue écla-
tée de l’échangeur ;

[Fig. 2] et [Fig. 3] représentent schématiquement
différentes vue en perspective éclatées de différents
agencements de l’échangeur de chaleur selon l’in-
vention ;

[Fig. 4] illustre en détail un module d’échange doté
d’une plaque cadre et d’une pièce intérieure ;

[Fig. 5] a) est une vue schématique d’un plan de
coupe longitudinal (AA’) d’unempilement deplaques
de forme et b), c), et d) sont des vues selon de

différentes plaques de forme selon leur rang dans
l’empilement ;

[Fig. 6] illustre schématiquement différents exem-
ples d’agencements de plaques de forme et/ou de
plaques cadre ;

[Fig. 7] est une vue en perspective et éclatée d’un
exemple de réalisation d’un échangeur de chaleur
selon l’invention ;

[Fig.8] est une vue en perspective d’un premier
module d’échange et d’un deuxième module d’é-
change adjacents séparés par des plaques de sé-
paration ;

[Fig. 9] et [Fig. 10] sont des agrandissement respec-
tivement des premier et deuxième modules d’é-
change de l’échangeur illustré sur la figure 8 ;

[Fig. 11], [Fig. 12], [Fig. 13] et [Fig. 14] sont des vues
selon l’axe longitudinal d’un premier module d’é-
change, d’un deuxième module d’échange, d’une
plaque de séparation, et d’une plaque terminale
de l’échangeur illustré sur les figures 9 et 10 ; et

[Fig. 15] est une vue en perspective et éclatée d’un
autre exemple d’échangeur de chaleur selon l’inven-
tion.

[0090] Dans le dessin annexé, les proportions réelles
des divers éléments constitutifs ou leurs espacements
n’ont pas été toujours été respectées dans un souci de
clarté. Par ailleurs, certains éléments peuvent ne pas
avoir été représentés en contact les uns avec les autres
dans un souci de clarté, alors qu’ils le sont en pratique.

Description détaillée

[0091] On a illustré sur la figure 1, de manière sché-
matique, un exemple d’échangeur de chaleur 1 à pla-
ques, notamment tel que l’invention. Cet échangeur est
destiné à l’échange de chaleur entre deux fluides, l’un
des fluides pénétrant dans l’échangeur de chaleur à plus
basse température que l’autre fluide.
[0092] L’échangeur1comporte uneplaque terminale3
munie d’uneouvertured’entrée5dupremier fluide, d’une
ouverture d’entrée 7 du deuxième fluide, d’une ouverture
de sortie de premier fluide et d’une ouverture de sortie du
deuxième fluide 11 pour introduire les premier et deu-
xième fluides dans l’échangeur et les en extraire.
[0093] L’échangeur de chaleur comporte en outre des
premiers 13 et deuxièmes 15 modules d’échange qui
sont superposés les uns sur les autres selon un axe
longitudinal X. Les premiers et deuxièmes sont disposés
en alternance les uns à la suite des autres le long de l’axe
longitudinal. Ils présentent chacun une forme sensible-
ment parallélépipédique et élancée qui s’étend transver-
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salement à l’axe longitudinal X.
[0094] De préférence, chacun des premier 13 et deu-
xième 15 modules d’échange présente des faces 17
s’étendant transversalement qui sont planes et para-
llèles.
[0095] L’échangeur comporte en outre des plaques de
séparation 19 qui sont chacune disposées entre des
premier et deuxième modules d’échange adjacents.
Chaque plaque de séparation est en outre au contact
des premier et deuxièmemodules d’échange qui lui sont
adjacents.
[0096] Chaque plaque de séparation 19 s’étend trans-
versalement à l’axe longitudinal et présente de préféren-
ces des faces planes et parallèles.
[0097] Les premiers et deuxièmesmodules d’échange
définissent chacun un premier système de circulation
fluidique 21 pour l’écoulement du premier fluide et un
deuxième système de circulation fluidique 23 pour l’é-
coulement du deuxième fluide.
[0098] L’échangeur de chaleur comporte en outre un
conduit d’alimentation 25 du premier système de circula-
tionfluidiqueetunconduit d’alimentation27dudeuxième
système de circulation fluidique pour délivrer les premier
et deuxième fluides respectivement dans les premier et
deuxième systèmes de circulation fluidique.
[0099] Le conduit d’alimentation du premier système
de circulation fluidique et le conduit d’alimentation du
deuxième système de circulation fluidique débouchent
chacun par une de leurs extrémités dans l’ouverture
d’entrée 5 du premier fluide et dans l’ouverture d’entrée
7 du deuxième fluide.
[0100] Le conduit d’alimentation 25 du premier sys-
tème de circulation fluidique et le conduit d’alimentation
27 du deuxième système de circulation fluidique sont
formés par exemple par des trous formés dans les pre-
miers modules d’échange et dans les plaques de sépa-
ration. Ils sont conformés afin d’être déconnectés fluidi-
quement l’un de l’autre, et éviter un mélange entre les
premier et deuxième fluides.
[0101] L’échangeur de chaleur comporte en outre un
conduit d’évacuation 29 du premier système de circula-
tion fluidique et un conduit d’évacuation 31 du deuxième
système de circulation fluidique pour purger les premier
et deuxième fluides respectivement des premier et deu-
xième systèmes de circulation fluidique.
[0102] Le conduit d’évacuation 29 du premier système
de circulation fluidique, respectivement le conduit d’éva-
cuation 31 du deuxième système de circulation fluidique,
relie fluidiquement le premier, respectivement deuxième,
système de circulation fluidique à l’ouverture de sortie 9
du premier fluide, respectivement à l’ouverture de sortie
11 du deuxième fluide.
[0103] Les conduits d’alimentation et d’évacuation du
premier système de circulation fluidique et les conduits
d’alimentation et d’évacuation du deuxième système de
circulation fluidique fluide sont formés par exemple cha-
cun par des trous formésdans les premiers et deuxièmes
modulesd’échangeet dans lesplaquesdeséparation. Ils

sont conformésafinde former des cheminsde circulation
fluidique déconnectés entre les ouverture d’entrée et les
ouvertures de sortie pour chacun des premier et deu-
xième fluides. Autrement dit, l’échangeur de chaleur est
conformé pour que les premier et deuxième fluides n’en-
trent pas en contact et ne se mélangent pas.
[0104] Les conduit d’alimentation et d’évacuation du
premier système de circulation fluidique et les conduits
d’alimentation et d’évacuation du deuxième système de
circulation fluidiquedébouchent enoutre respectivement
dans le premier système de circulation fluidique et dans
le deuxième système de circulation fluidique ménagé
dans chacun des premier et deuxième modules d’é-
change respectivement.
[0105] Par ailleurs, chacun des premiers modules d’é-
change est séparé des deux modules d’échange qui lui
sont adjacents de part et d’autre de l’axe longitudinal, par
une plaque de séparation 19 et vice versa.
[0106] La portion de chaque plaque de séparation qui
est superposée au premier système d’écoulement flui-
dique et au deuxième système d’écoulement fluidique
qui lui sont adjacents est pleine. De cette façon, les
plaques de séparation 19 qui prennent en sandwich un
premiermodule d’échange13et qui sont au contact dudit
premier module d’échange isolent fluidiquement le pre-
mier système de circulation fluidique 21 des deuxièmes
systèmes de circulation fluidique qui sont formés dans
les deuxièmes modules d’échange 15 adjacents, et vice
versa.
[0107] Ainsi, en fonctionnement, les premier et deu-
xième fluides sont introduits respectivement par l’ouver-
ture d’entrée 5 du premier fluide et par l’ouverture d’en-
trée7dudeuxièmefluidedans l’échangeur. Ils s’écoulent
respectivement dans le conduit d’ alimentation 25 du
premier système de circulation fluidique et dans le
conduit d’alimentation 27 du deuxième système de cir-
culation fluidique. Ils circulent ensuite dans chacun des
premier 21 et deuxième 23 systèmes de circulation flui-
dique respectivement et échangent de la chaleur à tra-
vers la plaque de séparation que lesdits systèmes pren-
nent en sandwich. Ils sont ensuite collectés respective-
ment par le conduit d’évacuation du premier système de
circulation fluidique et le conduit d’évacuation de deu-
xième système de circulation fluidique avant de sortir de
l’échangeur par l’ouverture de sortie du premier fluide et
l’ouverture de deuxième fluide respectivement.
[0108] On a illustré sur la figure 2 deux exemples de
réalisation d’un module d’échange 33 qui peut être un
premiermodule d’échange13pour le premier fluideet/ou
un deuxième module d’échange 15.
[0109] Le module d’échange est disposé entre et au
contact de deux plaques de séparation 19 qui le sépare
longitudinalement desmodules d’échange adjacents 35.
[0110] Selon l’exemple de réalisation illustré sur la
figure 2, le module d’échange 33 comporte une plaque
cadre 37 qui s’étend transversalement à l’axe longitudi-
nal X.
[0111] La plaque cadre 37 présente deux faces planes
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et parallèles.
[0112] Elle définit une fenêtre 39 traversante qui tra-
verse l’épaisseur de la plaque cadre de part en part. La
fenêtre 39 débouche ainsi par les deux faces opposées
de la plaque cadre.
[0113] Lemodule d’échange33 comporte enoutre une
pièce intérieure 41 qui est logée intégralement dans la
fenêtre. La pièce intérieure 41 et la plaque cadre 37 sont
d’épaisseur e égale. Ainsi, la pièce intérieure 41 et la
plaque cadre 37 sont toutes les deux en contact par leurs
faces opposées avec les plaques de séparation 19 ad-
jacentes.
[0114] La pièce intérieure 41 comporte au moins une
plaque de forme 43.
[0115] Selon un premier mode de réalisation, elle
comporte une unique plaque de forme 43 dont l’épais-
seur est égale à l’épaisseur e de la plaque cadre. Un tel
exemple de réalisation est illustré par exemple sur les
figures 9 à 13, qui seront décrites par la suite.
[0116] Dans une variante, illustrée sur la figure 2, la
pièce intérieure comporte un empilement 45, selon l’axe
longitudinal, de plusieurs plaques de forme 43 les unes
sur les autres. Dans l’exemple illustré, elle comporte
deux plaques de forme, mais elle peut en comporter
un nombre plus élevé.
[0117] Par ailleurs, l’unique plaque de forme ou
chaque plaque de forme de l’empilement présente deux
faces planes et parallèles. Elle consiste en outre en au
moins une zone évidée 47 entourée, au moins partielle-
ment, voire entièrement, par une zone pleine 49 envi-
ronnante.
[0118] Ainsi, le système de circulation fluidique 50 du
module d’échange, qui est le cas échéant le premier 21
ou le deuxième 23 système de circulation fluidique, est
défini par la ou les zones évidées 47 de l’unique plaque
de forme ou de l’empilement. Par exemple, sur l’exemple
de la figure 2, la plaque de forme 43a comporte une zone
évidée 47 sous la forme d’une rainure principale 51 et de
rainures secondaires 53 transversales parallèles qui s’é-
tendent chacune à partir d’un même côté de la rainure
principale 51. L’autre plaque de forme 43b superposée à
la plaque de forme 43a présente un motif sensiblement
identique à celui de la plaque de forme 43a à ceci près
qu’il est tourné d’un angle de 90° par rapport à l’axe
longitudinal.
[0119] De cette façon, la superposition des zones évi-
dées 47 et/ou pleines 49 des plaques de forme 43 de la
pluralité définit un système de circulation fluidique avec
différents chemins de circulation qui s’étendent dans
l’épaisseur et transversalement dans la pièce intérieure.
[0120] Ainsi, le système fluidique formé dans le mo-
dule d’échange 33 est délimité longitudinalement par les
faces en regard des plaques de séparation 19 opposées
qui prennent le module d’échange 33 en sandwich, et
transversalement par la ou les zones pleines 49 de la ou
des plaques de forme 43 ainsi que, optionnellement, par
la face latérale 55 de la fenêtre 39 de la plaque cadre 37.
[0121] Selon un deuxième mode de réalisation, le

module d’échange 33 consiste en au moins une plaque
de forme 43 consistant en au moins une zone évidée 47
et une zone pleine 49 environnante entourant intégrale-
ment la zone évidée.
[0122] Dans l’exemple illustré sur la figure 3, lemodule
33comporteunempilement 45deplaquesde forme43a-
b s’étendant selon l’axe longitudinal. La superposition
des zones évidées 47 et/ou pleines 49 des plaques de
forme 43 de l’empilement définit un système de circula-
tion fluidique avec différents chemins de circulation qui
s’étendent dans longitudinalement et transversalement
dans le module d’échange 33.
[0123] L’échangeur de chaleur 33 peut comporter des
modules d’échange selon le premiermode de réalisation
et/ou selon le deuxième mode de réalisation. Par exem-
ple, tous les premier modules d’échange sont selon le
premier mode de réalisation et tous les deuxième mo-
dules d’échange sont selon le deuxième mode de réali-
sation ou vice versa.
[0124] Différents moyens peuvent être mis en oeuvre
afin d’améliorer l’étanchéité du système de circulation de
fluide. Par exemple, un cordon de colle peut être disposé
sur les faces en regard de la ou des plaques de forme et
des plaques de séparation. L’échangeur selon le premier
mode de réalisation peut comporter une gorge 57, de
préférence de largeur constante, s’étendant transversa-
lement entre la pièce intérieure 41 et la plaque cadre 37.
Un joint d’étanchéité 59, de préférence, torique peut être
disposé dans la gorge, comme cela est illustré sur la
figure 4. Le joint d’étanchéité peut faire saillie longitudi-
nale de la gorge 57, de manière à être comprimé par les
plaques de forme et/ou plaques de séparation adjacen-
tes.
[0125] La figure 5 illustre un exemple d’empilement
d’un échangeur de chaleur selon le deuxième aspect de
l’invention.
[0126] L’empilement est formé de trois plaques de
forme 43 disposées de telle manière que la zone pleine
49d’uneplaqueest superposéeàunedeszonesévidées
47 d’au moins une autre des plaques de l’empilement et
vice versa.
[0127] La figure 5 a) est une vue d’un plan de coupe
(AA) longitudinal de l’empilement défini par l’axe longi-
tudinal X et un axe transversal Z perpendiculaire à l’axe
X. Comme cela peut être observé en parcourant l’empi-
lement le long de l’axe transversal, la superposition des
zones pleines 49 et zones évidées 47 définit un système
de circulation fluidique 50 dont le profil varie en fonction
de la position le long de l’axe transversal Y. Par exemple,
en l’abscisse Y1, les zones évidées des trois plaques de
forme sont superposées l’une à l’autre et le système de
circulation s’étendentièrement entre lesdeuxplaquesde
séparation19opposées.En l’abscisseY2, la zoneévidée
de la plaque de forme intermédiaire est superposée aux
zones pleines des plaques de forme qui lui sont super-
posées. Le profil du système de circulation fluidique
évolue ainsi d’un profil d’épaisseur élevée à un profil
d’épaisseur plus faible. En l’abscisse Y3, le système
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de circulation fluidique présente un profil identique au
profil en l’abscisse Yi. En l’abscisse Y4, des zones évi-
dées des plaques de forme inférieure et supérieure sont
superposées à la zone pleine de plaque de forme inter-
médiaire. Ainsi, le systèmecomporte un chemin principal
59 qui se divise en des chemins secondaires 61 qui se
rejoignent à l’aval en l’abscisse Y5, comme indiqué par
les flèches F.
[0128] Le systèmede circulation fluidique50 comporte
ainsi des portions qui s’étendent selon l’épaisseur de
l’empilement qui sont prolongées par des portions qui
s’étendent parallèlement au plan médian de l’empile-
ment.
[0129] Lesfigures5b) à5d) représentent chacunedes
plaques de forme inférieure, intermédiaire et supérieure,
observéesselon l’axe longitudinal.Commecelapeutêtre
observé, la variation de profil du système fluidique
comporta aussi la variation de largeur, mesurée selon
l’axe Z perpendiculaires aux axes longitudinal X et trans-
versal Y, du système fluidique, qui comporte en outre des
portions qui s’étendent selon des axes différents du plan
médian de l’empilement.
[0130] De cette façon, une circulation tridimension-
nelle et complexe du fluide s’écoulant dans le module
d’échange peut être obtenue. Il est ainsi possible de faire
varier les conditions fluidiques de l’écoulement du fluide
en changeant localement la forme du système de circu-
lation fluidique.
[0131] Ona représenté sur la figure 6 des exemples de
réalisation où le module d’échange 33 peut définir plu-
sieurs systèmes de circulation fluidique 50. Par exemple,
sur les figures 6 a) et 6 b), cela est obtenu en prévoyant
que des portions différentes 63,65 d’uneplaque de forme
43 sont alimentées par des conduits d’alimentation et
d’évacuation différents. Sur la figure 6 c), la plaque cadre
37 comporte deux fenêtres 39 dans lesquelles sont lo-
gées respectivement deux plaques de formes 43, par
exemple pour l’écoulement de deux fluides différents au
sein du même module d’échange. D’autres exemples
similaires à celui illustré sur la figure 6 c) sont illustrés sur
les figures 7 à 13.
[0132] Les figures 7 à 13 représentent un autre exem-
ple d’échangeur de chaleur 1 selon l’invention, adapté à
séparer, sous l’effet de l’échange de chaleur entre les
premiers et deuxième fluides, des premier et deuxième
composants fluides différents qui constituent le premier
fluide.
[0133] Il comporte une pluralité de premiers modules
d’échanges 13 identiques et une pluralité de deuxièmes
modules d’échange 15 identiques qui s’étendent selon
une axe Y vertical. Les premiers et deuxièmes modules
d’échange sont disposés alternativement les uns aux
autres selon l’axe longitudinal X, qui est horizontal.
[0134] Des plaques de séparation 19 identiques sont
en outre disposées entre chaque couple de premier et
deuxième modules. Il comporte enfin deux plaques ter-
minales 3 à chaque extrémité longitudinale et des
moyens de serrage, non illustrés qui compriment longi-

tudinalement la superposition des premiers et deuxième
modules d’échange et plaques de séparation.
[0135] Le premiermodule d’échange 13 comporte une
plaque cadre 67 dotée d’une fenêtre traversante 69 dans
laquelle une pièce intérieure 71 est disposée. La pièce
intérieure 71 est formée d’un empilement 72 selon l’axe
longitudinal de deux plaques de forme 73a-b, comme
cela est plus particulièrement visible sur la figure 9.
L’empilement 72 et la plaque cadre 67 sont d’épaisseurs
égales.
[0136] La pièce intérieure 71 présente un contour ex-
térieur 75qui est homothétiqueducontour latéral 77de la
fenêtre, de telle sorte qu’elle est disposée à distance
constanteducontourde la fenêtre.Unegorge79est ainsi
délimitée entre la pièce intérieure et la plaque cadre.
[0137] Les deux plaques de forme 73a-b sont identi-
ques.
[0138] Chaque plaque de forme 73a-b présente une
forme générale perpendiculaire qui se prolonge à ses
deux extrémités dans sa longueur par des parties de
forme triangulaire. Elle comporte une zone pleine 81 qui
comporte un cadre 83 définissant une paroi latérale de la
plaque de forme. La zone pleine 81 comporte en outre
des bandeaux inférieur 85 et supérieur 87 qui s’étendent
chacun entre deux bords 89 latéraux opposés de la
plaquede formeet uneportion centrale 91qui représente
plus de 70 % de l’aire de la zone pleine. Une structure
« inférieure »est disposéeàunehauteur plus faible selon
l’axe vertical Yqu’une structure « supérieurs ». La portion
centrale 91 est disposée entre les bandeaux inférieur 85
et supérieur 87. Elle encadre une pluralité de zones
évidées 93 se présentant sous la forme de rainures
droites parallèles et s’étendant selon la longueur de la
plaque de forme.
[0139] Par ailleurs, chaque plaque de forme 73a-b
définit des zones évidées inférieure 95 et supérieure
97 de part et d’autre de la portion centrale, selon la
longueur de la plaque cadre. Ces portions évidées infé-
rieure et supérieure représentent chacune plus de 10 %
de l’aire de plaque de forme. Elles s’étendent d’un bord
latéral 89 à l’autre. La superposition des zones évidées
inférieures et supérieures respectivement des deux pla-
ques de forme de l’empilement définit ainsi une chambre
de distribution 99 du premier fluide et une chambre de
collecte 101 du premier fluide respectivement.
[0140] Chaque plaque de forme 73a-b est dissymé-
trique selon un plan longitudinal médian. Elles sont dis-
posées l’une par rapport à l’autre de telle sorte que l’une
est l’imagede l’autre par une rotationde180 °autour d’un
axe transversal Y’, vertical, parallèle au sens de la lon-
gueur desdites plaques de forme.
[0141] Ainsi, la superposition des dites plaques de
forme 73a-b définit un chemin de circulation fluidique
complexe composé de canaux 103 parallèles s’étendant
selon la longueur de la pièce intérieure et serpentant
dans l’épaisseur de la pièce intérieure, des rainures de
l’une des plaques de forme étant superposées à la por-
tion centrale de l’autre plaque de forme et vice versa.
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Chaque canal 103 est alimenté en amont par la chambre
de distribution 99 du premier fluide et débouche à son
aval dans la chambre de collecte 101du premier fluide.
[0142] Par ailleurs, afin d’assurer l’étanchéité de l’é-
coulementdupremier fluide, lepremiermodulecomporte
un joint d’étanchéité 59 disposé dans la gorge.
[0143] Le deuxième module d’échange 15, illustré sur
la figure 12, est différent du premier module d’échange
13.
[0144] Il comporteuneplaquecadre105dotéededeux
fenêtres traversantes 107, 109 et disjointes l’une de
l’autre, dans laquelle deux pièces intérieures 111, 113
sont disposées respectivement.
[0145] La première pièce intérieure 111 est formée
d’un empilement 115 longitudinal de deux plaques de
forme 117a-b, et la deuxième pièce intérieure 113
consiste comme en unique plaque de forme 119, comme
cela est plus particulièrement visible sur la figure 10.
[0146] Les premières 111 et deuxièmes 113 pièces
intérieures sont d’épaisseur égale à la plaque cadre 105.
[0147] Les premières et deuxièmes pièces intérieures
sont chacune homothétiques des contours des fenêtres
dans lesquelles elles sont disposées et sont séparées
chacune par une gorge de la fenêtre environnante dans
laquelle un joint torique d’étanchéité est disposé.
[0148] Les plaques de forme 117a-b de la première
pièce intérieure 111 sont identiques et dissymétriques.
Elles sont disposées l’une par rapport à l’autre de telle
sorte que l’une est l’image de l’autre par une rotation de
180 ° autour d’un axe transversal Y", vertical, parallèle au
sens de la longueur desdites plaques cadre. Chaque
plaque de forme 117 consiste en une zone pleine 121
environnante qui encadre des zones évidées 123 qui
délimitent ensemble une rainure 125 en forme de ser-
pentin qui s’étend entre deux bords transversaux 127 de
la plaque de forme. La rainure est interrompue par des
renforts 129 transversaux à l’axe d’extension de la rai-
nure 125. Les rainures des deux plaques de forme 117a-
b sont superposées l’une sur l’autre définissant ainsi un
deuxième système de circulation de fluide 23, sous la
forme d’un canal, pour l’écoulement du deuxième fluide.
Enoutre, les renforts129 transversauxsuperposésàune
zone évidée de l’autre plaque de forme, induisent une
déviation de l’écoulement du deuxième fluide selon l’é-
paisseur de l’empilement 115.
[0149] La deuxième pièce intérieure 113 consiste en
une plaque de forme 119 pentagonale et d’épaisseur
égale à l’épaisseur de la plaque cadre 105. La plaque
de forme comporte une zone pleine 131 dont l’aire est
inférieure à 20%à l’aire couverte par la plaque de forme.
La zone pleine 131 comporte en outre un cadre extérieur
133 et des doigts 134 qui s’étendent perpendiculaire-
ment à partir d’un bord 135 du cadre extérieur 133,
parallèlement les uns aux autres. Elle comporte un outre
un cordon 137 qui relie ledit bord 135 à un sommet 139
opposé du pentagone. La zone pleine 131 entoure ainsi
deux zones évidées 141 qui définissent un troisième
système de circulation fluidique 145, qui peut être une

chambrededéviation 146 commecela sera apparent par
la suite.
[0150] Chaqueplaquedeséparation19qui séparedes
premier 13 et deuxième 15 modules d’échange adja-
cents comporte des perçages 147 qui la traverse de part
en part dans son épaisseur et qui mettent le troisième
système de circulation fluidique 145 en connexion flui-
diqueavec le premier systèmedecirculation fluidique21.
Les perçages se présentent sous la forme de fentes qui
sont superposées aux espaces entre les doigts 133 de la
pièce intérieure 113 et à la chambre de distribution 99 du
premier système de circulation fluidique.
[0151] Par ailleurs, l’une des plaques d’extrémité 3
comporte une ouverture d’entrée 5 du premier fluide et
uneouverturedesortie 9dupremier fluidepour introduire
le premier fluide et extraire le premier composant fluide
de l’échangeur, comme cela sera décrit ci-après. Elle
comporte en outre une ouverture d’entrée 7 du deuxième
fluide et une ouverture de sortie 11 du deuxième fluide
pour introduire et extraire le deuxième fluide de l’échan-
geur de chaleur. Elle comporte enfin une ouverture de
sortie 149 de deuxième composant fluide pour extraire le
deuxième composant fluide de l’échangeur. Dans une
variante non illustrée, une ou plusieurs des ouvertures
d’entréeet/oudesouverturesdesortie précitéespeuvent
être disposées sur l’autre plaque terminale.
[0152] L’ouverture d’entrée 5 du premier fluide est
prolongée par un conduit d’alimentation 151 du premier
système de circulation fluidique 21 qui débouche dans la
chambre de distribution 99 du premier système de circu-
lation fluidique.
[0153] Le conduit d’alimentation 151 du premier sys-
tème de circulation fluidique est délimité par la répétition
ensemble formé de la superposition longitudinale d’un
trou traversant ménagé dans la plaque d’extrémité qui
débouche sur l’ouverture d’entrée du premier fluide, d’un
trou traversant percé dans le cordon de la plaque de
forme de la deuxième pièce intérieure du deuxième
module d’échange, d’un trou traversant formé dans la
plaque de séparation et d’un trou traversant formé dans
la pièce intérieure du premier module d’échange. Cet
ensemble est répété longitudinalement afin que tous les
premiers modules d’échange 13 soient alimentés en
parallèle en premier fluide.
[0154] La pièce intérieure 71 du premier module d’é-
change 13 comporte une encoche 153ménagée dans le
bandeau supérieur qui relie fluidiquement le conduit
d’alimentation du premier système de circulation flui-
dique à la chambre de distribution de premier fluide.
[0155] L’ouverture de sortie 9 du premier fluide est
prolongée par un conduit d’évacuation 155 du premier
système de circulation fluidique 21 qui débouche dans la
chambre de collecte 101 du premier système de circula-
tion fluidique.
[0156] Le conduit d’évacuation 155 du premier sys-
tème de circulation fluidique est délimité par la répétition
d’un ensemble formé de la superposition longitudinale
d’un trou traversant ménagé dans la plaque d’extrémité
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qui débouche sur l’ouverture de sortie du premier fluide,
d’un trou traversant percé dans la plaque cadre du deu-
xième module d’échange, d’un trou traversant formé
dans la plaque de séparation. Cet ensemble est répété
longitudinalement afin que tous les premiers modules
d’échange soient purgés en parallèle du premier fluide.
[0157] Par ailleurs, le conduit d’alimentation du deu-
xième système de circulation fluidique débouche dans le
deuxième système de circulation fluidique. Il est délimité
par la superposition d’un ensemble formé de la super-
position longitudinale d’un trou traversant ménagé dans
et en périphérie de la plaque d’extrémité et qui débouche
sur l’ouverture d’entrée du deuxième fluide et le cas
échéant, d’un trou traversant percé dans la plaque cadre
du premier module d’échange et d’un trou traversant
formé dans la plaque de séparation. Cet ensemble est
répété longitudinalement afin que tous les deuxièmes
modules d’échange soient alimentés en parallèle en
deuxième fluide.
[0158] L’ouverture d’entrée 7 du deuxième fluide est
prolongée par un conduit d’alimentation 157 du premier
système de circulation fluidique 21.
[0159] Le conduit d’alimentation 157 du deuxième
système de circulation fluidique débouche dans le deu-
xième système de circulation fluidique 23. Il est délimité
par la répétition d’un ensemble formé de la superposition
longitudinale d’un trou traversant ménagé dans et en
périphérie de la plaque d’extrémité 3 et qui débouche
sur l’ouverture d’entrée du deuxième fluide 7 et le cas
échéant, d’un trou traversant percé dans la plaque cadre
du premier module d’échange et d’un trou traversant
formé dans la plaque de séparation. Cet ensemble est
répété longitudinalement afin que tous les deuxièmes
modules d’échange soient alimentés en parallèle en
deuxième fluide.
[0160] L’ouverture de sortie 11 du deuxième fluide est
prolongée par un conduit d’évacuation 159 du deuxième
système de circulation fluidique 23.
[0161] Le conduit d’évacuation 159 du deuxième sys-
tèmede circulation fluidique débouche dans le deuxième
système de circulation fluidique 23. Il est délimité par la
répétition d’un ensemble formé de la superposition lon-
gitudinale d’un trou traversant ménagé dans et en péri-
phérie de la plaque d’extrémité 3 et qui débouche sur
l’ouverture de sortie du deuxième fluide 11 et le cas
échéant, d’un trou traversant percé dans la plaque cadre
du premier module d’échange et d’un trou traversant
formé dans la plaque de séparation 19. Cet ensemble
est répété longitudinalement afin que tous les deuxièmes
modules d’échange soient purgés en parallèle du deu-
xième fluide.
[0162] Enfin, l’ouverture de sortie 149 du deuxième
composant fluide est prolongée par un conduit d’évacua-
tion 161 du troisième système de circulation fluidique
145.
[0163] Enfin, le conduit d’évacuation 161 du troisième
système de circulation fluidique débouche dans le troi-
sième système de circulation fluidique. Il est délimité par

la superpositiond’unensemble forméde la superposition
longitudinale d’un trou traversantménagédans la plaque
d’extrémité et qui débouche sur l’ouverture de sortie du
deuxième composant fluide et le cas échéant, d’un trou
traversant percé dans la pièce intérieur du premier mo-
dule d’échange, et d’un trou traversant formé dans la
plaque de séparation. Cet ensemble est répété longitu-
dinalement afin que tous les deuxièmes modules d’é-
change soient purgés en parallèle du deuxième compo-
sant fluide.
[0164] Un exemple de mise en oeuvre de l’échangeur
illustré sur les figures 7 à 14 est présenté ci-dessous,
dans lequel l’échange de chaleur s’effectue entre un
premier fluide froid et un deuxième liquide chaud qui
s’écoulent à contre-courant.
[0165] Le premier fluide comporte un premier compo-
sant fluide, par exemple de l’eau, et un deuxième compo-
sant fluide, par exemple de l’ammoniaque. Lors de son
entrée dans l’échangeur, le premier fluide est entière-
ment liquide.
[0166] Lors de l’échange de chaleur, le premier fluide
pénètre dans l’échangeur de chaleur par l’entrée de
premier fluide 5. Il s’écoule dans le conduit d’alimentation
151 du premier système de circulation fluidique puis
pénètre dans la chambre de distribution 99 du premier
module d’échange thermique 21 où il est réparti dans les
différents canaux 103 parallèles de la portion centrale 91
en direction de la chambre de collecte 101.
[0167] Le deuxième fluide s’écoule à contre-courant
du premier fluide. Il pénètre dans l’échangeur de chaleur
par l’ouverture d’entrée 7 du deuxième fluide et s’écoule
dans le conduit d’alimentation 157 de deuxième fluide. Il
pénètre alors dans le deuxièmemodule d’échange 23 où
il circule dans le deuxième système de circulation flui-
dique en forme de serpentin jusqu’au conduit d’évacua-
tion du deuxième système de circulation fluidique.
[0168] Le premier fluide et le deuxième fluide échan-
gent de la chaleur dans les portions des premier et
deuxième systèmes de circulation fluidique superposés
longitudinalement et déconnectés fluidiquement par la
plaque de séparation 19 qui les sépare.
[0169] La quantité de chaleur apportée au premier
fluide est suffisante pour induire une transformation de
phase, de l’état liquide à l’état gazeux, seulement du
deuxième composant fluide. Par exemple, au sein du
premier fluide, l’ammoniaque passe de l’état liquide à
l’état gazeux et l’eau reste à l’état liquide.
[0170] Le premier composant fluide s’accumule dans
la chambre de collecte 101 avant d’être évacué par
l’ouverture de sortie 9 du deuxième système de circula-
tion fluidique.
[0171] Le deuxième composant fluide à l’état gazeux
s’écoule à contre-courant dans le premier système de
circulation sous l’effet d’une poussée d’Archimède dans
la portion centrale 91 du premier système de circulation
fluidique. L’écoulement du deuxième composant fluide
est contraint par le volume du premier fluide contenu
dans la chambre de distribution 99 du premier fluide. Le
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deuxième composant fluide est alors dévié à travers les
fentes 147 de la plaque de séparation et pénètre dans la
chambre de déviation 146 dans le deuxième module
d’échange. La chambre de déviation 146 permet ainsi
de collecter le deuxième composant fluide en contour-
nant la zone de distribution 99 du premier fluide afin de
l’extraire hors du deuxième module d’échange par l’in-
termédiaire du conduit d’évacuation du troisième sys-
tème fluidique jusqu’à l’ouverture de sortie correspon-
dante.
[0172] Enfin, la figure 15 illustre un autre exemple
d’échangeur de chaleur qui diffère de celui illustré sur
les figures 7 à 14 par les caractéristiques suivantes.
[0173] Chaque plaque de forme 73 de la pièce intér-
ieure 71 du premier module d’échange 13 comporte un
bandeau central 162 s’étendant entre deux bords laté-
raux 89 opposés de la plaque de forme. Le bandeau
central est doté d’un trou par lequel le conduit d’alimen-
tation 151 du premier fluide débouche dans le premier
système de circulation fluidique 21.
[0174] Chaqueplaquede formecomporteenoutreune
portion centrale 91 qui est interrompue par une chambre
dedistribution dupremier fluide dans laquelle le bandeau
central. Ainsi, le bandeau central est disposé entre et à
distance de parties inférieure 91i et supérieure 91s de la
portion centrale 91. Une chambre de distribution 99 du
premier fluide est définie entre le bandeau central et la
portion centrale inférieure 91i.
[0175] Le deuxième module d’échange 15 comporte
des première 107, deuxième 109, et troisième 163 fenê-
tres recevant respectivement des première 111, deu-
xième 113 et troisième pièces 165 intérieures.
[0176] Lespremière 107et troisième163 fenêtres sont
disposées de part et d’autre de la deuxième 109 fenêtre.
[0177] Le deuxième système de circulation fluidique
23 est formé par la première pièce intérieure 111 qui est
une unique plaque de forme 117 comportant une zone
évidée sous la forme d’un serpentin qui s’étend entre les
conduits d’alimentation 27 et d’évacuation 31 du deu-
xième système de circulation fluidique. Dans une va-
riante, le deuxième système de circulation fluidique peut
être défini par un empilement de plaques de forme
comme décrit sur les figures 7 à 14.
[0178] La deuxième pièce intérieure 113 est une
plaque de forme 119 rectangulaire et ajourée, qui pré-
sente un cadre extérieur 133 délimitant une chambre de
déviation 146, superposée à la chambre de distribution
99 du premier fluide et à des fentes inférieure 147i et
supérieure 147s traversantes ménagées dans la plaque
de séparation 19.
[0179] La troisièmepièce intérieure165estuneplaque
de forme 167 présentant une zone évidée ayant une
forme d’un serpentin, qui définit ainsi un quatrième sys-
tème de circulation fluidique 173. La plaque cadre 67 du
premier module d’échange 13 et la plaque de séparation
19 sont munies de trous traversants superposés qui
définissent des conduits d’alimentation 169 et d’évacua-
tion 171 pour un fluide s’écoulant dans le quatrième

système de circulation fluidique.
[0180] Un mode de mise en oeuvre de l’échangeur de
chaleur illustré sur la figure 15 est décrit ci-dessous.
[0181] Un premier fluide étant un mélange d’un pre-
mier composant fluide, par exemple de l’eau liquide, et
d’un deuxième composant fluide, par exemple de l’am-
moniac liquide, est introduit dans le premier système de
circulation fluidique 21 par le conduit d’alimentation 151
où i1 est réparti dans la chambre de distribution 99 puis
s’écoule, sous l’effet de la gravité, en direction de la
chambredecollecte 101.Undeuxièmefluide, plus chaud
que le premier fluide, est mis en circulation à contre-
courant dans le deuxième système de circulation flui-
dique 23 dans entre les conduit d’admission 27 et d’é-
vacuation 29 correspondants. Le premier fluide est alors
chauffé sous l’effet du transfert thermique avec le deu-
xièmefluide, cequi induit une transformationdephasedu
deuxième composant fluide, par exemple la vaporisation
de l’ammoniac. Le deuxième composant fluide remonte
alors la partie inférieure 91i de la portion centrale à
contre-courant de l’écoulement du premier fluide. Son
écoulementest alorsbloquépar lepremier fluidecontenu
dans la chambre de distribution 99. Il est ainsi dévié à
travers la fente inférieure 147; dans la chambre de dévia-
tion 146.
[0182] Ledeuxièmecomposant fluide remonteensuite
à travers la chambre de déviation 146 et traverse à
nouveau la plaque de séparation 19 à travers la fente
supérieure 147s. Il s’écoule ensuite dans la partie supé-
rieure 91s de la portion centrale en direction de l’ouver-
ture de sortie 149 de deuxième composant fluide pour
extraire le deuxième composant fluide de l’échangeur.
[0183] Un fluide, par exemple identique au deuxième
fluide, et plus froid que le deuxième composant fluide est
mis en circulation à contre-courant du deuxième compo-
sant fluide, dans le quatrième système de circulation
fluidique 173 entre les conduits d’alimentation 169 et
d’évacuation 171 du quatrième système de circulation
fluidique. Le deuxième composant fluide est ainsi refroidi
lors de son écoulement entre le troisième système de
circulation fluidique 145 et la sortie 149 de deuxième
composant fluide.
[0184] Lorsque le deuxième composant fluide passe à
l’état gazeux dans la portion inférieure 91s, il est possible
qu’une faible quantité du premier fluide passe aussi dans
le même état gazeux. Avantageusement, le refroidisse-
ment par échange thermiqueavec le fluide circulant dans
le quatrième système fluidique 173 entraîne la conden-
sation du premier composant fluide qui est ainsi séparé
du deuxième composant fluide. Le premier composant
fluide recircule ensuite à l’état liquide sous l’effet de la
gravité à travers la partie supérieure 91s puis inférieure
91i de la portion centrale jusqu’à la chambre de collecte
101 du premier liquide.
[0185] Le deuxième composant fluide, par exemple de
l’ammoniac, ainsi séparé est de haute pureté.
[0186] D’autres variantes et améliorations peuvent
être envisagées sans pour autant sortir du cadre de
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l’invention tel qu’il est défini par les revendications.

Revendications

1. Echangeur de chaleur (1) comportant, superposés
longitudinalement les uns sur les autres :

- une pluralité de premier (13) et deuxième (15)
modules d’échange dans lesquels des premier
(21) et deuxième (23) systèmes de circulation
fluidique sont formés, pour la circulation des
premier et deuxième fluides respectivement, et
- une pluralité de plaques de séparation (19),
prises chacune en sandwich entre des premier
(13) et deuxième (15) modules d’échange adja-
cents et au contact des premier et deuxième
modules d’échange adjacents, chaque plaque
de séparation déconnectant fluidiquement l’un
de l’autre les premier et deuxième systèmes de
circulation fluidique,

au moins l’un des premier et deuxième modules
d’échange comportant :

- une plaque cadre (37,67,105) d’épaisseur
constante, comportant une fenêtre
(39,69,107,109) la traversant de part en part
dans son épaisseur, et
- une pièce intérieure (41,71,111,113) entière-
ment logée dans la fenêtre et d’épaisseur égale
à l’épaisseur de la plaque cadre, la pièce intér-
ieure consistant en
a) une plaque de forme (43,119) consistant en
au moins une zone évidée (47,141) traversant
l’épaisseur de la plaque de forme de part en part
et en une zone pleine (49,131) environnante et
d’épaisseur constante, le systèmedecirculation
fluidique correspondant étant formé dans la
zone évidée et délimité transversalement par
la zone pleine environnante et longitudinale-
ment par les plaques de séparation adjacentes
audit module,
ou
b) un empilement (50,72,115) de plaques de
forme (43,73,117), aumoins une, de préférence
chacune des plaques de forme consistant en au
moins une zone évidée (47,93,123) traversant
l’épaisseur de la plaque de forme de part en part
et en une zone pleine (49,81,121) environnante
et d’épaisseur constante, le système de circula-
tion fluidique correspondant (21,23,50) étant
défini par les zones évidées de l’empilement
et délimité transversalement par les zones en-
vironnantes pleines et longitudinalement par les
plaques de séparation adjacentes audit module
d’échange correspondant.

2. Echangeur de chaleur selon la revendication 1, la
zone évidée (47,93,123,141) étant formée par dé-
coupe, de préférence par découpe par faisceau
laser, par découpe par jet d’eau, ou par poinçon-
nage, de préférence par découpe par faisceau laser.

3. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications 1 et 2, le contour de la fenêtre (77) et
le contour extérieur (75) de la pièce intérieure, dans
au moins un plan de coupe transversal, étant homo-
thétiques l’un de l’autre.

4. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comportant une gorge
(57,79) séparant la plaque cadre et la pièce intér-
ieure l’une de l’autre, la largeur de la gorge étant de
préférence constante.

5. Echangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, comportant un joint d’étanchéité (59), de pré-
férence torique, disposé dans la gorge, et qui est
comprimépar les plaques de séparation adjacentes.

6. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, la ou les plaques de
forme et/ou la plaque de séparation et/ou la plaque
cadre étant planes et présentant des faces para-
llèles.

7. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, au moins une partie de
la zone évidée d’une des plaques de forme de l’em-
pilement étant superposée à une zone pleine d’une
autre plaque de forme adjacente de l’empilement, et
vice versa.

8. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, le système de circula-
tion fluidique présentant, dans au moins un plan de
coupe longitudinal, des profils différents en aumoins
deuxpositionsdifférentes le longde l’axe transversal
(Y) dudit plan de coupe, perpendiculaire à l’axe
longitudinal (X).

9. Echangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, le profil enuneposition selon l’axe transversal
(Y) étant le rang de la ou des zones évidées dans
l’empilement et/ou la hauteur du système de circula-
tion fluidique en ladite position et/ou le nombre de
zones évidées en ladite position.

10. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, l’empilement compor-
tant au moins deux plaques de forme identiques.

11. Echangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, les plaques de forme identiques étant cha-
cune dissymétriques, une des plaques de forme
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étant disposéede façonsymétriquede l’autreplaque
de forme par rapport à un plan longitudinal.

12. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, les plaques de forme
ayant chacune une épaisseur inférieure à 3 mm,
voire inférieure à 2 mm, voire inférieure à 1 mm,
et/ou étant d’épaisseur identique.

13. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, la plaque cadre et la ou
les plaques de forme étant en des matériaux diffé-
rents.

14. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, le deuxième module
d’échange (15) comportant un troisième système
de circulation fluidique déconnecté fluidiquement
du deuxième système de circulation fluidique
(145), lesdeuxième (23) et troisième (145) systèmes
de circulation fluidique étant définis par des portions
différentes de la ou des zones évidées de la pièce
intérieure correspondante.

15. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, le deuxième module d’é-
change (15) comportant un troisième système de
circulation fluidique (145) fluidiquement déconnecté
du deuxième systèmede circulation fluidique (23), la
plaque cadre correspondante comportant une deu-
xième fenêtre dans laquelle est disposée une deu-
xième pièce intérieure (113) qui délimite le troisième
système de circulation fluidique.
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